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Les vins falsifies du XIXe siecle:
image d'un certain quotidien vaudois?

Olivier Robert

D'unjet de dart, d'une lance aceree

D'un grandfaussant, d'une grosse massue,
D'une guisarme et d'une vieille espee,

D'un bracquemart, d'une hasche esmolue,

D'un grandpoignard et d'une bisaigue,
D'un fort espieu et d'une saqueboute,
De mau-brigands, puissent trouver telle route,
Que tout leur corps leur soit mis par morceaux,
De coeur fendu, deschire% les bojaux,
Le col coupe d'un branc achierin,
Et voisent drus, aux Stygiens caveaux,
Les Taverniers qui brouillent nostre vinP

Le «vin ä l'antigel» autrichien, le barbera au methanol italien,
le fendant glycerine valaisan rappellent au consommateur que l'his-
toire des fraudes alimentaires n'est pas ä conjuguer exclusivement
au passe. Et, si la moindre «affaire» peut aujourd'hui prendre des

proportions exagerees, grace au travail des medias et des mouve-
ments de consommateurs, il ne faut pas oublier que l'etude de
l'alimentation du siecle dernier se confond parfois avec celle d'une
succession d'empoisonnements dont les causes restent inconnues
et les responsables impunis.

L'histoire de la falsification des denrees est avant tout celle
d'une legislation en pleine elaboration, des progres de la chimie
organique ou des methodes d'analyse, des importations et des

1 Texte intitule Ballade contre les Taverniers, de patemite douteuse, attribue
parfois a Francois Villon.
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echanges commerciaux. Elle est d'autre part intimement liee ä des
flous lexicologiques durables dont profitent habilement les falsifi-
cateurs. Pour le vin, par exemple, en 1899 encore, la definition
legale n'est harmonisee ni pour la Suisse, ni, ä plus forte raison,
pour l'Europe:

Sous le nom de «vin» on designe dans les lois et ordonnances des

cantons de:
Vaud: le produit exclusifde la fermentation du jus de raisins frais sans
aucune addition.
Neuchätel: la boisson provenant de la vigne (ll est interdit de vendre
sous le titre de vin toute boisson qui n'est pas le produit de la vigne).
Geneve: le produit exclusif du jus de raisins frais. (La qualification et
le terme de «vin» sont reserves exclusivement aux produits resultant
de la fermentation du jus de raisins frais.)
Thurgovie: la boisson resultant de la fermentation alcoolique du jus de
raisins frais.
Zurich: la boisson resultant de la fermentation du jus de raisins purs
sans aucune addition.
Saint-Gall: la boisson resultant de la fermentation alcoolique du jus
de raisins frais sans aucune addition.
Berne et la Societe suisse des chimistes analystes: la boisson obtenue par la
fermentation alcoolique du jus de raisins frais sans aucune addition.
Canton de Bäle-Ville: la boisson resultant de la fermentation alcoolique

du jus de raisins frais sans autre addition que celle des substances
employees couramment dans le traitement en cave.
Les Grisons: la boisson preparee avec le jus de raisins frais sans aucune
addition.
Soleure: la boisson fermentee du jus de raisin naturel.
La France: le produit de la fermentation des raisins frais.
L'Espagne: le liquide resultant de la fermentation du jus de raisin sans
addition de substances etrangeres aux elements de ce liquide.
L'Autriche: le vin produit par la fermentation alcoolique du jus de
raisin qui n'a ete traite que dans le but d'ameliorer sa qualite ou d'une
plus grande conservation.
La loi allemande et celle de l'ltalie ne contiennent pas de definition2.

S'il n'est pas de mise de se livrer ici ä une etude de ces differentes
definitions, force est de constater leur disharmonie puisque cer-
taines d'entre elles autorisent ce que les autres interdisent. Ainsi, si

2 Documents relatifs aux ordonnancespour une lotfederate sur les denrees ahmentaires.
ire partie: vin, miel, lait, matieres grasses et produits laitiers, elabores par le
Secretariat Suisse des paysans. Berne: K.-J. Wyss, 1899, p. 7-8.
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la plupart parlent de fermentation, quelques-unes seulement speci-
fient que celle-ci doit etre alcoolique3. Les unes refusent toute
addition, tandis que d'autres sont muettes ä ce sujet; quant ä la loi
bäloise, eile est la plus precise puisqu'elle utilise les termes «substances

employees couramment dans le traitement en cave»', encore que l'ad-
verbe utilise permette une large palette d'interpretations (le galli-
sage4, qui est considere au XIX" siecle comme indispensable en
Suisse alemanique [vins tres acides], n'est habituellement pas
pratique sur les bords du Leman). Un certain nombre de textes insistent

sur le caractere de fraicheur que doit presenter le jus de raisin.
Cela devrait done eliminer les produits ä base de raisins sees qui
seront fabriques jusqu'en 1912, date de leur prohibition par une loi
federate.

Limiter cette etude au canton de Vaud ne signifie pas que celui-
ci presente plus d'interet que le reste de la Suisse. Cette aire geogra-
phique n'offre pas de cas particulierement typiques et ne se de-

marque pas des autres cantons. Moins confronte que Bale ou
Geneve au probleme du controle des frontieres et de l'entree de

produits malsains, moins rapide que Zurich ä constituer son labo-
ratoire de controle des denrees, il n'est pas ä la pointe de l'industria-
lisation dans le secteur de la fabrication artificielle des produits
alimentaires. Image fidele d'un peuple assez serein, son histoire de
la fraude n'est pas celle de l'outrance, mais celle d'un quotidien
occasionnellement boursoufle par une affaire saisissante. C'est celle
d'une certaine norme, et c'est en cela qu'elle est significative. Les

comparaisons avec le pays tout entier seront d'ailleurs inevitables,
puisque la legislation cantonale decoula directement de la loi
federate.

Borner cet aper^u au XIXe siecle, c'est en fixer l'une des limites
ä la creation du canton. Les siecles qui precedent ne different pas
beaucoup de ce qu'on observe au moment ou Vaud obtient son
Statut dans la Confederation. Athenee de Naucratis temoigne, en de

nombreuses pages de ses Deipnosophistes, qu'en Grece dejä, les

manipulations du vin etaient une pratique courante et qu'on ajoutait,
par exemple, de l'eau de mer au moüt dans la proportion de un ä

3 Par opposition ä fermentation lactique, acetique...
4 Procede consistant ä ajouter du sucre au vin pour attenuer son acidite.
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cinquante5, ou, citant Theophraste6, il vante la saveur du vin de

Thasos obtenue grace ä sa preparation particuliere: <r Onjette dans

la cuve de l'axonge trituree avec du miel, de sorte que le vin prenne I'odeur
de celui-ci et la douceur de l'axonge. »7. Une description de Palladius8 va
dans le meme sens. II constate que les Grecs melangeaient au moüt
de l'eau de mer dans la proportion de un pour quatre-vingts et
ajoutaient un cinquantieme de gypse, afin de donner au vin le plus
mediocre non seulement de l'äge, mais aussi une couleur brillante.
Les exemples des transformations qu'on fait subir au produit de la

vigne, qui fourmillent dans la litterature romaine, medievale ou
moderne, demontrent que les procedes utilises au XIXC siecle ne
sont que l'adaptation de techniques plusieurs fois seculaires.

La fin du siecle dernier marque un tournant dans l'histoire de
la fraude alimentaire puisqu'elle coincide avec la lente gestation
d'une legislation föderale appropriee qui entrera en application
le 8 decembre 1905.

La periode choisie constitue done une sorte de crise d'adoles-
cence de la falsification alimentaire, laquelle bourgeonne tous
azimuts, avant de trouver ä l'heure de sa majorite, une regle propre
ä canaliser ses exces juveniles.

L'histoire de cette crise passe avant tout par celle de sa Chronologie.

Tout au long du siecle, la notion evolue dans son acception
scientifique ou juridique et l'historien est constamment menace
d'anachronisme: ce qui est reprehensible a une epoque peut avoir
ete parfaitement legal quelques annees auparavant. Ainsi, la trom-
perie sur l'appellation, condamnee aujourd'hui, particulierement
en ce qui concerne le vin, parce que existent les moyens pour la

combattre, est bien consideree comme une fraude.

Mais [s'exclame le representant de l'Etat en 1880] il paraitrait bien
rigoureux d'appliquer l'epithete de falsification ä des tromperies de ce
genre9.

5 Athenee de Naucratis, Les Deipnosophistes, livres I et II, texte etabli et
traduit par A[lexandre]-M[arie] Desrousseaux. Paris: Les Belles Lettres, 1956,
p. 77. Voir egalement a ce propos les pages 60-63 et 78-82.

6 Des Odeurs, 51.
7 Athenee, op. at., p. 78.
8 De /'Agriculture, livre XI, chap. XIV.
9 Compte Rendu du Conseil d'Etat [CRCE\, 1880, p. 160.
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De meme, certaines marchandises considerees comme mal-
saines aujourd'hui ne le sont pas au XIXe siecle. Dans le Rapport de

gestion de la Municipality de Lausanne de 1896, on peut lire:
Les confiseurs n'emploient plus de couleurs minerales mais des

couleurs d'aniline inoffensives10.

Or, aujourd'hui, l'aniline est consideree comme toxique et tout
confiseur qui l'utiliserait dans ses preparations serait condamne.

Falsification, fraude, tromperie, sophistication, adulteration,
frelatage..., les dictionnaires ou les documents du XIXe siecle ne

permettent pas d'etablir une quelconque gradation entre ces

termes, ceux-ci etant ordinairement utilises comme des synonymes.
Aujourd'hui cependant, on pourrait admettre la definition sui-
vante:

La fraude est un acte malhonnete par lequel on cherche ä

tromper d'autres personnes en contrevenant ä ou en favorisant la
contravention aux reglements et qui est puni par la loi. Elle se

presente sous deux aspects:
— la falsification, qui est une fraude sur la composition de la

marchandise;
— la tromperie, qui est une fraude sur la presentation de celle-ci.

La premiere releverait principalement du domaine de l'hy-
giene, tandis que la seconde serait plutot une atteinte ä la loyaute.

Le debut du siecle

La fraude alimentaire est une preoccupation d'economie saine.
Dans un etat affaibli, en periode de disette, c'est bien plus la quan-
tite que la qualite de la nourriture qui inquiete le peuple. L'Ancien
Regime, ponctue de crises de subsistance, n'a ni les raisons ni les

moyens techniques de s'encombrer d'un probleme qui reste bien
souvent local, les denrees etant habituellement consommees ä l'en-
droit meme ou elles sont produites. Aussi les traces ecrites font-
elles defaut pour cette periode, sauf lorsqu'il y a consequences
graves sur la sante. Les empoisonnements sont d'ailleurs souvent
le seul moyen de deceler une fraude un peu masquee, l'analyse
chimique des denrees etant encore parfaitement empirique et les

10 P. 33.
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instances susceptibles de s'en occuper inexistantes. La lecture de

deux rapports sur L.'administration publique dans le canton de Vaud, de

i8oq a i8ji et de 184j ä 1861 prouve le peu de cas que l'on fait du
controle des aliments. Le premier opuscule est totalement muet ä

ce propos; quant au second, il l'aborde ä peine, par le biais des

poisons et des produits pharmaceutiques. Le premier imprime
local retrouve date de 1834. II s'agit d'un essai, du ä la plume de

Jean-Charles Bischoff, pharmacien membre du Conseil de sante du
canton de Vaud et de la Societe helvetique des sciences naturelles.
II s'y exprime en ces termes:

M'etant occupe depuis plusieurs annees de tout ce qui a rapport
aux vins et ne sachant pas qu'il ait jamais paru quelqu'ensemble sur
ce sujet, qui est d'un haut interet pour notre Canton, je crois etre utile
ä mes concitoyens en leur communiquant, dans un cadre retreci, ce

qu'on a publie successivement sur cette matiere en y ajoutant mes

propres observations11.

II avait bien paru a la fin du XVIIF siecle un traite signe
Maupin12, edite conjointement ä Lausanne et a Paris, mais l'auteur
parait plutot Frangais que Suisse et il se preoccupe plus des maladies

des vins que de leur adulteration.
La premiere moitie du siecle est marquee par la crise alimentaire

de 1816-1817. Auparavant, apres un Ancien Regime fait d'agrea-
bles et importantes relations commerciales entre la Suisse et la

France, la Revolution puis l'Empire allaient tout bouleverser, les

guerres et le blocus continental gelant les echanges. L'avenement
de Louis XVIII ferme tout d'abord les frontieres du royaume ä

l'importation, car les produits manufactures sont frappes de droits
qui equivalent ä une prohibition. Rapidement la plupart des autres

pays europeens suivent l'exemple fran9ais, desireux qu'ils sont de

retablir leurs finances publiques et de relever leur economie par des

mesures protectionnistes13. C'est une veritable catastrophe pour la

11 J[ean]-C[harles] Bischoff, Essai sur les vins et le vinaigre, leur conservation,
lesfalsifications et moyens de reconnoitre lesfraudes, etc. Lausanne: imprimerie des freres
Blanchard, 1834, p. 1.

12 Maupin. L'art defaire du vin, ou experiences sur la bonification de tous les vins, tant
bons que mauvais, lors de la fermentation, ä l'usage de tous les vignobles... Paris:
Musier fils - Lausanne: Francois Grasset & Comp., 1779, 94 p.

13 Voir ä ce sujet l'ouvrage de Robert Jaccard, 1m revolution industrielle dans
le canton de Vaud. Lausanne: association des industries vaudoises, 1959, 187 p.
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Suisse, amplifiee encore, en 18 3 2, par l'extension de la mesure fran-
gaise aux produits agricoles.

Durant les annees qui suivent, un desir de cohesion se manifeste
a l'encontre du föderalisme extremement fort des premieres decen-
nies du siecle. Cette tendance aboutira a l'etablissement de la
Constitution föderale de 1848 qui donne au pays son unite nationale. Peu

avant, en 1845, la derniere crise de subsistance du siecle s'est
abattue sur le pays, declenchee par la maladie des pommes de terre.
Ces tubercules, qui contribuent pour une large part ä l'alimentation
populaire, sont subitement atteints d'un parasite devastateur et

nouveau, le Phjtophtora infestans, plus connu sous le nom de
mildiou (different de celui de la vigne). La cause de cette plaie
soudaine est ignoree comme du reste les moyens qui permettraient
de l'endiguer. Le bruit court meme que ce sont«lesga^provenant de

I'usage des allumettes phosphoriques [qui] sont la veritable cause de la
maladie»u. Si les scientifiques cherchent les moyens d'enrayer ce

fleau, l'autorite tente de jouer un role de tampon pour juguler la

catastrophe economique. Des recoltes de cereales modestes vont
achever d'alterer une situation dejä precaire. II en resulte une inevitable

croissance des prix.
Cette crise, parce qu'elle est la derniere de son genre, entretient

avec la fraude un rapport direct. C'est en effet apres celle-ci que va
se developper la legislation sur la question. II semblerait que des

1847 s'ouvre une periode de transition qui amenera petit ä petit la
mise en place d'un appareil juridique efficace. II serait faux de

penser que ce qui pourrait s'appeler «le Nouveau Regime de la
fraude» coincide avec le moment ou le legislateur s'en soucie. En
effet, la loi n'est que la simple resultante d'une preoccupation
latente et d'un etat de fait devenu insupportable..

Le «Nouveau Regime»

Le milieu du siecle est un age d'or pour la fraude alimentaire.
Trois facteurs generaux expliquent cette expansion ä ce moment:

14 Ferd[inand] Zuppinger, Dicouverte de la veritable cause de la maladie des

pommes de terre, et indication des moyens faciles de remedier a cette plaie des populations,
traduit litteralement de 1'allemand par Afuguste] C[havannes]. Lausanne:
Blanchard, 1847, p. 4.
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1. l'essor du chemin de fer qui a pour consequence une explosion
des importations. Ainsi apparaissent de nouvelles denrees pas tou-
jours exemptes de reproches (viandes americaines corrompues,
vins etrangers bon marche et... toxiques, etc.);

2. le developpement de I'Industrie qui provoque la mise sur le

marche, ä grande echelle, de produits artificiels ou transformes
(la margarine, engendree par la guerre franco-allemande, des vins
fabriques dans lesquels n'entre plus de raisin, etc.);

3. les progres techniques qui permettent une subtilite de plus en
plus grande dans l'adulteration. Les moyens d'analyse ä disposition,

principalement fondes sur des reactions chimiques, sont
encore souvent mal maitrises: ils necessitent un appareillage lourd,
beaucoup de temps et ne sont pas en mesure de s'aligner sur
revolution rapide de la fraude, restant d'ailleurs meme souvent impuis-
sants ä la deceler.

Face ä cette recrudescence de la falsification, les reactions des

autorites ne se font pas attendre. Mais celles-ci sont mal armees

pour un combat rendu inegal par une legislation diverse, desuete
et lacunaire. Leur premiere mesure consiste ä tenter de se donner
les moyens de lutte par l'elaboration de textes juridiques de plus en
plus etoffes, associes ä la constitution d'organes de controle et de
laboratoires appropries. Mais cela prend du temps, coute beaucoup
d'argent et s'accomplit au coup par coup. Les arretes ou les lois
surgissent sans unite, communaux et cantonaux d'abord, au gre des

necessites, et sans consensus d'un etat ä l'autre, avant d'etre fede-

raux, apres une vingtaine d'annees de travail. La consequence en
est un criant manque d'homogeneite qui permet aux fraudeurs de
s'en donner ä cceur joie. Profitant habilement du flou legal, ils
jouent sur differents tableaux et ecoulent leur marchandise dans les

lieux ou il y a le moins de risques ä le faire, dans les localites les plus
desarmees et dans les cantons ou les lois sont les moins precises.
Bien que les laboratoires d'analyse tendent ä se developper, le
controle rationnel ne deviendra effectifqu'ä partir du 8 decembre 190 5,
date de la premiere Loi federale sur le commerce des denrees et de divers

ohjets usuels.

A l'echelon cantonal, les textes legislatifs vont se succeder entre
deux lois importantes: celle du 1" fevrier 1850 sur I'organisation
sanitaire et celle du 16 novembre 1909 relative ä I'execution de la loi
federale sur le commerce des denrees alimentaires et de divers ohjets usuels.
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Entre ces deux dates plusieurs arretes donneront progressivement
ä l'autorite les moyens d'exercer une surveillance efficace des

aliments.

Un texte revet une importance toute particuliere, puisqu'il
genere la structure du controle des denrees et permet la creation
d'un bureau ä cet effet. II s'agit de l'arrete du 7 juillet 1877 concernant
les mesures depolice äprendre contre la vente des boissons et denrees malsatnes

ou falsifiees, dont l'origine est fournie dans le compte rendu du
Conseil d'Etat de cette annee:

De divers cotes, des falsifications de vin rouge par l'adjonction,
pour leur coloration, de substances plus ou moins dangereuses
avaient ete signalees, et a ce propos, l'attention se porta sur d'autres
boissons et sur des substances alimentaires. On fut amene ä recon-
naitre la necessite d'ordonner une mesure generale.

Au depart, le personnel du laboratoire se limite exclusivement
au professeur Henri Bischoff15 et ä un assistant qui se chargent de

toutes les analyses. En l'espace de quelques mois, des locaux seront
amenages dans une annexe de l'Ecole de pharmacie, au deuxieme

etage du batiment sis au N° 11 de la place du Tunnel.

L'ameublement etait des plus simples, deux petites tables de
travail avaient seules ete construites ä l'usage du laboratoire. Les
autres meubles, consistant du reste en quelques tables ordinaires et
deux ou trois chaises, completaient cette rudimentaire installation.
Comme appareils, le laboratoire etait assez peu fourni, cependant il s'y
trouvait les instruments indispensables a l'execution des analyses chi-
miques quantitatives. II ne faut pas oublier du reste que le chef du
laboratoire etait autorise ä se servir des appareils de l'Ecole de
pharmacie, lorsque ceux-ci n'etaient pas utilises pour l'enseignement.
C'est ainsi que Ton commencja une serie d'analyses regulieres et des les
debuts du laboratoire, on eut ä regier des differends assez serieux avec
des maisons de vins interlopes qui du reste furent designees ä la
connaissance du public. Le laboratoire eut done l'occasion de prouver
de suite son utilite16.

Ce laboratoire est non seulement ä l'usage de l'Etat, mais aussi
des municipalites, du juge d'instruction et meme des particuliers.

15 Professeur de chimie de soixante-quatre ans choisi par le Conseil d'Etat
pour sa longue pratique, qu'il ne faut pas confondre avec le pharmacien du meme
nom, auteur de 1 'Essai sur les vins et le vinaigre, cite plus haut.

16 Jean Morax, Cadastre sanitaire. Statistique medicate du canton de Vaud.
Lausanne: F. Rouge, 1899, p. 137.
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L'arrete de 1877 impose egalement ä chaque commune le soin
d'organiser le controle des denrees sur son terntoire. C'est grace ä

lui que l'on peut mesurer revolution de la fraude et de sa repression
dans le canton au gre des precieux rapports annuels du chimiste
cantonal.

Cependant, des les premiers temps de la mise en vigueur de

l'arrete, des difficultes d'application se sont produites. Les articles 113
et 240 de la loi du 1" fevrier 1850 sur l'organisation sanitaire17, sur
lesquels le Conseil d'Etat s'etait appuye pour rendre son arrete ne font
mention que des substances alimentaires malsaines, et font complete-
ment abstraction de Celles qui ne sont que falsifiees. Malgre cela, le
Conseil d'Etat avait cru pouvoir, en s'inspirant de l'esprit de la loi,
prendre sur lui d'etendre les mesures de police qu'il ordonnait, aux
denrees et boissons simplement falsifiees. Mais, des le debut, sa

competence, en tant qu'elle s'appliquait ä ces dernieres, fut mise en doute;
elle fut meme, dans certains cas, formellement contestee. A l'occasion
de l'application qui avait ete faite des dispositions de l'arrete ä du vin
reconnu melange d'une quantite notable d'eau, un proces fut intente
ä l'admimstration devant le Tribunal federal. Ce proces, dans lequel
l'instant reclamait entre autres de l'Etat le paiement d'une somme
considerable ä titre de dommages-interets, fut long et coüteux, ainsi
l'admmistration obtmt en definitive gain de cause. Toutefois la question

de competence, vivement discutee devant le Tribunal federal fut
de nouveau soulevee dans d'autres cas analogues et, pour eviter de

nouveaux proces, l'admmistration crut devoir s'arreter dans l'application

stricte et ngoureuse de l'arrete, jusqu'au moment oü la competence

du Conseil d'Etat aurait ete tranchee par une decision nouvelle
de l'autorite legislative. C'est ce qui a eu lieu; dans sa derniere session,
le Grand Conseil a adopte un decret modifiant les art. 113 et 240 de
la loi sur ^organisation sanitaire, dans ce sens que les mesures de

police que le Conseil d'Etat est autorise ä prendre, peuvent s'ap-
pliquer non seulement aux substances alimentaires insalubres, mais
encore ä Celles qui, excluant, par leur nature, l'idee d'une fabrication,
ne seraient pas offenes au public dans leur etat naturel ou qui, dans les

manipulations qu'elles doivent subir, ont ete falsifiees par l'adjonc-
tion de substances etrangeres.

C'est, comme on le voit, une sorte de compromis entre le Systeme
de la repression de toutes les falsifications dans les denrees et boissons

17 Art. 117. Le Consul d'Etat, apres avoir entendu le Conseil de Sante,present toutes
les mesures de police qui sontjugees necessaires, pour empecher que l'on ne debite des viandes,
des denrees, des comestibles et des boissons malsaines

Art. 240. Celui qui contrevient aux Reglements prevus par les art. uq et 114

pour empecher le debit des viandes, des denrees, des comestibles et des boissons malsaines, est

puni de peines qui n'excedent pas 60 fr d'amende ou qmn^ejours d'emprisonnement, s'ily
a lieu.
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et celui d'apres lequel cette repression ne s'appliquerait qu'aux
denrees et boissons malsaines18.

Ainsi nait l'arrete du 19 juillet 1881 qui reprend les termes du
precedent en developpant les articles qui ont prete ä contestation.

Le 26 novembre 1888, la loi sur la vente et le commerce des vins

donne, pour la premiere fois une definition legale du vin19, et
precise:

Art. 2. Les boissons composees de vin additionne de diverses
substances (vins frelates), ou celles qui ressemblent au vin et qui sont
obtenues par le melange de diverses substances (vins fabriques), sont
designees par une mention indiquant leur nature.

Art. 12. Si le delinquant savait que le liquide vendu par lui sous
le nom de vin n'etait pas le produit exclusif de la fermentation du jus
de raisins frais sans aucune addition, la peine est d'une amende de

500 ä 10000 francs et d'un emprisonnement de 10 ä 100 jours.
Art. 13. Le tribunal peut ordonner la vente au profit des hospices

cantonaux de la marchandise objet du debt, [sic!]
Sur le plan communal, ä de rares exceptions, l'organisation du

controle des denrees se fait mal ou ne se fait pas, faute de competences

et d'installations ad hoc. Dans les annees qui suivent l'arrete
du 7 juillet 1877 et jusqu'au debut du XXC siecle, les prefets ne
cesseront de se plaindre des municipalites ä ce sujet. Afin de les

stimuler ä effectuer des prelevements d'echantillons, l'Etat les fait
beneficier de tarifs tres avantageux pour les analyses qu'elles de-
mandent au laboratoire cantonal. II ira meme jusqu'ä leur offrir la

gratuite comme en temoigne le rapport du chimiste cantonal de

1897. Malgre cela, presque chaque annee, le Departement de l'inte-
rieur deplore que bien souvent les communes ne se donnent pas la

peine de faire analyser les denrees douteuses. En 1888, il constate
d'un ton amer:

Dans notre pays ou la fraude n'est que rarement reprimee, les
falsificateurs doivent avoir beau jeu20.

C'est principalement dans les villages que le controle s'exerce
le plus mal. Ceux-ci n'ont pas les moyens de prendre des mesures
adequates, de nommer un personnel qualifie, done onereux (et qui

1*CRCE, 1881, p. 141.
19 Voir plus haut.
20 CRCE, 1888, p. 131.
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souvent ne se trouve pas sur place). Le chimiste cantonal suggere
ä diverses reprises l'idee d'un regroupement intercommunal. Mais,
n'etant ni traditionnelle, ni obligatoire legalement, cette disposition

a bien de la peine ä s'imposer. L'urgence de mesures de con-
trole echappe d'ailleurs aux autorites de ces bourgades ä dominante
agricole, leurs habitants consommant surtout les produits locaux,
qui passent par peu ou pas d'intermediaires et sont par consequent
moins sujets ä la falsification que ceux qui parviennent dans les
assiettes citadines.

Seules Lausanne et Vevey (occasionnellement Morges ou
Payerne) remplissent leur täche ä la satisfaction des autorites canto-
nales. Elles possedent leur propre laboratoire qui leur permet
d'analyser la plupart des denrees litigieuses. Ce n'est qu'en cas de

doute, ou lorsque l'appareillage fait defaut, qu'elles s'en remettent
au laboratoire cantonal. La Ville de Lausanne, par exemple, tres
sensible ä la qualite des vins vendus sur son territoire, leur fait
subir, annee apres annee, un examen systematique. Cette patiente
mesure portera ses fruits, puisque, de 1884 ä la fin du siecle, le
nombre des echantillons dont la qualite est jugee inferieure passe
de 25% ä 1% du total21. Mais ces resultats sont rares et seule la

promulgation de la loi federale du 8 decembre 1905 sur le commerce
des denrees alimentäres et de divers objets usuels et surtout celle, canto-
nale, du 16 novembre 1909 22 assureront une protection effective du
consommateur au niveau communal et feront cesser les plaintes du
chimiste cantonal. Les petites communes se groupent pour rationaliser

le controle et, partout, se constituent des commissions locales

qui se composent d'inspecteurs, de chimistes, de medecins, de

pharmaciens, et font occasionnellement appel ä des degustateurs et
des specialistes divers.

«Le nouveau regime» ou «Le cas du vin»

Le vin a de tout temps ete l'objet des falsifications et des frela-
tages. Les procedes consistant ä transformer l'eau en vin sont surtout
fort ä la mode23.

21 Voir a ce sujet les differents Rapports degestion de la Municipalite de Lausanne

[.RGM].
22 Relative ä I'execution de la loifederale du S decembre 190J et des ordonnances sur le

commerce des denrees alimentaires et de divers objets usuels.
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Ce serait une erreur de croire que le frelatage des vins sera bientot
reduit completement. C'est ce que prouve une circulaire lancee der-
nierement par une fabrique ou maison bäloise de vins connue sous la
raison sociale H. J. II est dit textuellement dans un passage de cette
circulaire: «Je n'ai pas d'employes et le plus grand secret est observe;
de meme je pourrais faire usage d'un nom imaginaire pour les
expeditions.»24

Dans une region viticole comme le canton de Vaud, l'etude de
la fraude sur le produit de la vigne est particulierement interessante.

Boisson coraplexe et tres travaillee, resultant d'une longue
preparation, un vin doit sa specificite ä un ensemble de composantes:
un ou plusieurs cepages, un mode de vindication, une ou plusieurs
provenances, un millesime, des ajouts chimiques, etc. A tout
moment de sa fabrication, il offre done une tentation pour le
fraudeur.

La falsification peut etre de nature diverse, portant entre autres
sur:
— la composition (transformation, melanges, amelioration...),
— l'origine (provenance, cepage, millesime...),
— la fabrication (vins artificiels, vins de marc, vins de lie).

Elle se manifeste selon deux types de procedes.
Le premier consiste a tenter d'attenuer les effets d'une mauvaise

recolte. Le vinage (adjonction d'alcool), ou le gallisage (adjonction
de sucre), deux techniques qui favorisent le mouillage du vin, per-
mettent de pallier une insuffisance quantitative; de nombreux stra-
tagemes, tels le plombage, le plätrage, le soufrage, l'adjonction de
substances comme le fluorure de sodium ou la soude caustique, ont
pour but de tenter de «rattraper» des vins gates ou inferieurs et

compensent ainsi, tout au moins dans l'esprit du producteur, la

qualite mediocre de sa recolte.
Le second procede consiste ä frauder pour pouvoir baisser les

prix, afin de rester competitif face ä des vins etrangers meilleur
marche que les produits locaux. Le coupage ou la production de
vins artificiels, par exemple, sont des moyens d'y arriver. L'un des

23 Ernst Laur, La lutte contre lesfalsifications des denrees alimentairespar une loi
federale: guide ä l'usage des Confederes et des hommes de confiance de l'Union
Suisse des paysans. Brougg: Union Suisse des paysans, 1905, p. 7.

24 Extrait du rapport du chimiste cantonal bernois pour I'annee 1889.
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risques, sur lequel insistent les pamphlets comme les messages
officiels, serait que le commerce honnete soit tue par les fraudeurs.
Si, par exemple, les marchands de vins ou les viticulteurs mettent
tant d'activite ä lutter contre la fabrication de vin artificiel, si ä

plusieurs reprises en dix ans ils s'adressent aux autorites föderales

pour obtenir leur prohibition, c'est qu'ils redoutent, avant tout, la

concurrence (deloyale ou non) que leur font ces produits moins
chers. Et ils ont raison d'avoir peur, car ce sont justement les

annees ou le phylloxera fait rage, les annees ou la production
diminue suite aux mauvaises recoltes, les annees ou le prix des

produits naturels monte. D'autant plus que, la technique progres-
sant, un demi-siecle de recherche a permis de mettre sur le marche
des fabrications artificielles qui depassent en qualite certains
mauvais vins, travailles ä outrance. Des marchands de vins de
Feldmeilen sur le lac de Zurich,

MM. Pfau-Vöegeli & fils insistent sur l'innocuite du vin artificiel
fabrique par des procedes rationnels et declarent qu'un tel vin est,
avec le vin gallise et le cidre, une des plus inoffensives parmi les
boissons alcooliques. Une longue experience leur a appris qu'un vin
artificiel bien fabrique est souvent superieur, comme boisson de

menage, au vin naturel: tandis que ce dernier varie suivant son origine
et l'annee de la recolte, et n'a pas toujours les memes proprietes, on
peut, par une fabrication rationnelle, produire un vin artificiel dont la

qualite reste toujours sensiblement la meme25.

Une fin de siecle doulourease

Le dernier quart du XIXC siecle est assombri, pour les viticulteurs,

par les maladies de la vigne, phylloxera, mildiou, cochilis,
oidium, black-rot, pour ne citer que les plus courantes. Les deux
premieres furent incontestablement les plus preoccupantes, ce qui
les lie indirectement ä la fraude.

A la lumiere des chiffres publies par la Station viticole vaudoise,
le phylloxera (puisque c'est lui qui causa les plus grands degäts et

que c'est la seule maladie dont les mefaits peuvent etre quantifies
en surface detruite) n'a provoque qu'une atteinte relativement peu
importante au territoire viticole vaudois. Caroline Isoz l'a fort bien

25 Message du 22 mars 1910, du Conseilfederal ä I'Assemblee föderale a I'appui d'un
projet de loi föderale probibant le vin artificiel et le cidre artificiel, p. 790.
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montre, mettant en evidence que, durant 190 5, l'une des annees les

plus meurtrieres, la surface detruite represente ä peine 0,62% de la
surface viticole totale et que la somme des pourcentages annuels

jusqu'en 1912 ne depasse pas 4,i%26. Pourtant, les textes de

l'epoque expriment de fagon eloquente que l'apparition de cet
insecte en Suisse, par la menace qu'il represente, suscite dans les

milieux vignerons, par analogie avec la situation dramatique de la

France, un sentiment de crainte, entretenu par les frequentes
annees de recoltes moyennes. Le phenomene a deux consequences:

1. il faut aller chercher ä l'etranger les vins qui manquent et le

marche est envahi par des produits dont la qualite n'est pas
toujours exempte de reproches:

Les vins blancs suisses et specialement les vins vaudois ont a
redouter une concurrence le plus souvent deloyale de certains vins
etrangers qui les imitent assez mal dans la plupart des cas. Favorises
par des traites de commerce, ces vins, payant une entree peu elevee,
cherchent ä supplanter les produits de notre sol. Au point de vue
sanitaire, il est certain que plusieurs de ces vins sont peu recomman-
dables, soit parce qu'ils sont trop plätres, soit aussi parce qu'ils sont
atteints de maladies telles que la tourne ou l'acescence. Les mauvaises
recoltes des annees passees les avaient mis en honneur, et dans bien
des circonstances on a cherche ä les ecouler sous les noms de nos crus
les plus connus27;

2. les vignerons cherchent des Substituts: vins de raisins sees,
secondes ou troisiemes cuvees et vins partiellement ou totalement
artificiels.

Le mildiou2%

Ce petit champignon, le Peronospora viticola, est l'une des

consequences de l'importation puisqu'il arrive en Europe avec des

vignes americaines. En 1878 dejä, les Frangais en decelent la pre-

26 Caroline Isoz, Le phylloxera dans le canton de Vaud, ou la vraie histoire d'un
puceron. Memoire de licence de la Faculte des lettres de l'Universite de Lausanne,
1988, p. 48-49.

27 CRCE, 1893, p. 148-149.
28 Le mildiou se manifeste sur la face inferieure des feuilles. Peu apres, sur la

face superieure, se developpent des taches jaunätres qui s'accentuent pour toumer
au brun. Les feuilles sechent et tombent. Le mildiou s'attaque egalement aux
rameaux et aux fruits.
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sence sur leur sol. De lä il deferle sur toute l'Europe et penetre
probablement en Suisse en 1880. II sera observe en 1885 sur sol
vaudois. Des 1886 l'Etat se preoccupe du fleau. Le 20 mai, le

Departement de l'agriculture et du commerce distribue la premiere
«instruction» relative ä la maladie, recommandant de repandre une
bouillie cuprique concentree avec un petit balai ou un gros pinceau,
en ayant soin de marcher a reculons et en evitant autant que
possible d'atteindre les grappes. II s'agit de la «bouillie bordelaise», un
melange de chaux et de sulfate de cuivre (8%). Ce traitement est

encore applique aujourd'hui, mais avec une composition un peu
differente de celle du XIXC siecle. En juillet et aoüt de cette annee,
le fleau redouble et envahit quasiment tout le vignoble. Mais le

temps sec et chaud de la fin aoüt a raison d'une maladie qui semblait
devoir compromettre la recolte tant sur un plan qualitatif que
quantitatif. Des 1887 la teneur en cuivre de la bouillie bordelaise est

ramenee de 8 ä 3%. Jusqu'ä la fin du siecle, la lutte est incessante
et le nombre des sulfatages croit. En mai 1889 et mars 1905, le
Conseil d'Etat edicte deux arretes concernant le traitement de la

vigne suite aux attaques du mildiou, demontrant ainsi l'importance
qu'il attache a la question.

Des 1895, l'adherence de la bouillie est accrue par l'adjonction
de colophane, savon, huile de lin, melasse ou gelatine. Cette annee
est douloureuse pour le vignoble du sud de la France:

Dans le Midi nous avons eu l'occasion de parcourir un certain
nombre de communes de l'arrondissement de Montpellier et nous
sommes revenus absolument convaincus que les pertes dejä eprou-
vees sont enormes. Dans de nombreuses proprietes on ne vendangera
pas; dans beaucoup d'autres le deficit depassera certainement 50%;
les mieux defendues perdront V3 ou % de la recolte. Nous ne croyons
pas qu'il en existe une absolument indemne. II en est ainsi non seule-
ment dans l'Herault, mais dans une grande partie des vignobles meri-
dionaux29.

C'est surtout 1903 qui est une annee desastreuse pour les viti-
culteurs helvetiques a cause du temps pluvieux. II faut faire un
minimum de quatre sulfatages. Le meme scenario va d'ailleurs se

reproduire en 1905, 1907, 1910, 1912 et 1913. Un bilan, en 1916,
demontre que l'invasion des vignes par le mildiou est liee essentiel-

29 Progres agricole et viticole, 30 juin 1895.
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lement aux conditions meteorologiques et non ä une mutation
biologique du parasite comme l'hypothese en avait ete formulee.
En effet, les etes de 1900 ou 1911, sees et chauds comme celui de

1886, ont vu disparaitre la maladie.
Pour quantifier les degäts qui lui sont imputables, il faudrait

pouvoir estimer les pertes dont ce parasite est responsable. Or,
jusqu'en 1904, il n'existe pas devaluation specifique pour le

mildiou, les statistiques contemporaines le prenant en compte avec
le gel et l'oidium, entre autres. Des 190 5, si les chiffres sont differences

pour chaque maladie, le fait que ceux-ci soient exprimes en
termes de perte financiere rend leur interpretation delicate.

Le phylloxera

Mais si le mildiou preoccupe les viticulteurs, le Phylloxera vasta-

trix est une redoutable epee de Damocles suspendue sur leur tete,
car le seul traitement qu'on puisse lui opposer est la destruction
pure et simple des ceps par le feu.

En 1872, le Dr Francois-Alphonse Forel30 redige l'un des
premiers documents vaudois relatifs au phylloxera, alors meme que le

pays n'a pas encore fait connaissance avec le puceron.
Son histoire avait commence en 1834, lorsque le naturaliste

Boyer de Fonscolombe avait cree le genre Phylloxera en observant,
dans la region d'Aix, un insecte qui dessechait les feuilles de
chene31. Des 1854, le phylloxera de la vigne (se manifestant par le

developpement de taches, plus ou moins arrondies, appelees cuvettes

phylloxeriques et provoquant le deperissement du plant), etait
signale aux Etats-Unis et, en 1863, en Angleterre. C'est l'importa-
tion de plants de vignes americains qui permet son essor sur le
vieux continent. En France, il est observe pour la premiere fois,
dans le Gard, en 1865. De lä, il se repand rapidement. Le rapport
de Forel cherche ä estimer la vitesse de propagation de la maladie
en direction de la Suisse. A ce moment, sa limite extreme au nordest

est ä vingt-quatre kilometres au-dessus de Montelimar32. Forel

30 Ff rANCyOTsj-A[lpiionse] Forel, Rapport au Cornell d!Etat sur la maladie de

la vigne causeepar le phylloxera vastatrix. Lausanne: Jacquenod & Cie, 1872, 19 p.
31 Phylloxera, mot tire des mots grecs feuille et dessecher.
32 190 kilometres ä vol d'oiseau de Geneve.
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constate en toute logique qu'en trois ans le fleau n'ayant parcouru
que dix-huit kilometres, « il aurait done bienpeu marche dans ces dernie-

res annees et son extension, dans la direction de la Suisse, est bien lente et bien

peu inquietante » 33.

Le rapport se clot sur des conclusions rassurantes: marche tres
lente, maladie devenant de moins en moins foudroyante, remede
efficace (suie). Si la Suisse n'importe pas de plants americains, elle
sera preservee.

La realite ne tarda pas ä prouver le contraire. En septembre
1874, le maire de Pregny, une petite commune genevoise, fit «visiter
dans ses vignes une place souffrante qui l'inquietait depuis quelques temps.

L'ony constata la presence de phylloxera. [...] Quelquesjours apres, vers
le 9 octobre, une etude complete des vignes de la localite fit decouvrir de

nouveaux points d'attaque dans deux vignes appartenant ä MM. Golay-
Leresche et Cote, toutes deux dans le territoire de la commune de Pregny. »34

Le bruit courut que le petit animal serait arrive en 1870 ou 1871
dans la commune. Forel s'interroge. II ne comprend pas comment
ses previsions ont ete si rapidement dementies. L'explication ne se

fait pas attendre: au centre des differentes taches phylloxeriques de

Pregny se trouvent «les grandes serres ä raisin de M. de Rothschild».
Une enquete permet de constater que les plants de ces serres sont
tous de provenance anglaise. Une partie d'entre eux, importee en
1869, a du vehiculer le terrible insecte. L'Etat s'emeut et fait mettre
les vignes malades sous sequestre. Le Grand Conseil avait heureu-
sement promulgue une loi en 1872. Elle permettait de prendre des

mesures relatives «ä une maladie encore inconnue dans notre pays [qui]
sevit dans unepartie du vignoblefran$ais». Le 27 novembre, sur rapport
d'experts, un arrete du Conseil d'Etat exige «la destruction complete
des vignes, parties de vigne et serres phylloxerees, avant le 1" mars i8jj »35.

II s'agit de:

Miner et defoncer le sol, plonger les souches et les racines dans
une chaudiere d'eau bouillante, melanger la terre avec une double et

33 Forel, op. cit., p. 13.
34 F[ran(JOis-Alphonsl] Forel, Rapport adresse au departement de l'interieur du

canton de Vaudpar la commission chargee d'indiquer les mesures ä prendre contre le
phylloxera dans les vignes de Pregny. Geneve: imprimerie cooperative, 1875, p. 4.

35 L'insecte ne proliferant pas en hiver, il n'y a pas necessite de prendre des

mesures plus rapides.
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triple couche de chaux d'epuration du gaz, etablir autour des taches
un fosse d'enceinte rempli de goudron, etc.36.

Mais a Flurlingen (Zurich), puis ä Schmerikon (Saint-Gall),
quelques ares de vigne presentent des symptomes inquietants.
Ceux-ci sont aussitot traites par le feu. Toutefois l'insecte pro-
gresse, et, malgre la destruction systematique de toutes les vignes
malades, de nouveaux foyers surgissent chaque annee. A l'origine,
il s'agit presque toujours de plants importes des Etats-Unis
quelques annees plus tot. En 1878, pourtant, le bilan des vignes
detruites depuis 1874 est minime, atteignant ä peine onze hectares
et demi37. Depuis un an, la Confederation a nomme une commission

föderale du phylloxera dependant du Departement federal du
commerce et de l'agriculture.

En 1886, le canton de Vaud, jusque-lä epargne, fait connais-
sance avec le fleau. L'autorite se mobilise, et la Station viticole du
Champ-de-l'Air a Lausanne38 nomme une commission phylloxe-
rique cantonale qui redigera chaque annee un rapport sur revolution

des ravages du parasite. La maladie se declare tout d'abord ä

La Cote: une tache a Founex, une autre ä Mies. En 1888 l'insecte
est dans le district de Morges; en 1893 dans celui d'Orbe; en 1894,
le Lavaux est touche et, en 1899, le centre et le nord du canton.
Enfin, en 1903, le Vully, derniere region preservee, paie a. son tour
son tribut au redoutable animal. S'il n'y a pas de coherence dans la

progression geographique du mal, c'est que celui-ci ne se repand
pas d'un foyer ä l'autre, mais se developpe independamment autour
de plants importes. En 1908, au vu du nombre de foyers et d'ecla-
boussures phylloxeriques et de la multiplicity des points d'attaque,
proposition est faite, pour des raisons de coüt, de modifier le

Systeme extinctif de lutte, integralement maintenu jusqu'alors.
En 1910, ce mode de traitement est definitivement aboli et le
combat contre le phylloxera abandonne, dans les communes les

plus touchees.
Paradoxalement, la Station viticole a tres vite constate que les

vignes americaines etaient plus resistantes au phylloxera que leurs

36 Bulletin de la Societe vaudoise des sciences naturelles, 1874, p. 661.
37 0,03% puisque la surface totale est de 34600 hectares de vigne pour l'en-

semble du territoire helvetique.
38 Terrain oü se trouve aujourd'hui l'Ecole de medecine.
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sceurs europeennes, parce que plus habituees ä lui. En 1890, pour-
tant, elle repugne encore ä favoriser la greffe des plants du Nouveau
Monde d'autant que:

Replanter des ceps americains sur des anciennes taches ou dans
leur voisinage immediat, ce serait creer souvent des «phylloxerieres»
dangereuses, des centres d'infection qui rendraient bientot la lutte
impraticable39.

Dejä, en 1896, l'opinion a evolue:

II s'agit de nous preparer d'ores et dejä ä l'eventualite d'une re-
constitution en plants americains;

enfin, en 1900:
C'est cette annee-ci, durant ce mois d'avril, que commence la

reconstitution en vignes americaines greffees.

Au depart, ces vignes seront obtenues par semis a la Station
viticole, de peur d'importer avec les plants l'hote inopportun. Mais
rapidement, devant la progression du mal et moyennant un certain
nombre de precautions, la decision est prise de faire venir des plants
americains de France.

Consequences

Meme si le phylloxera n'a pas cause, en Suisse, les prejudices
qu'on lui attribue communement, il s'ajoute, dans les esprits, ä des

conditions difficiles. Face ä cette situation, le vigneron a plusieurs
alternatives. II peut chercher ä compenser ses recoltes moyennes et
le prix eleve du raisin en trafiquant les vins, afin d'utiliser moins de

moüt que dans un produit pur:
L'artiste se rend ä son atelier, qui ressemble ä s'y meprendre ä une

pharmacie et en a toutes les senteurs. Bouteilles et recipients sont
soigneusement etiquetes. Ici l'alun pour le collage, lä des combinai-
sons ä base de Strontium ou de baryum pour le deplatrage; du carbonate

de potasse, des sels de plomb pour la desacidification; l'acide
borique et salycilique pour arreter ou rendre la fermentation plus
lente; la glycerine pour masquer l'addition d'eau; la saccharine et la
dulcine pour le sucrage, enfin des couleurs de goudron pour la coloration.

Nous voyons avec epouvante que notre fabricant manipule

39 Rapport Station viticole, 1890.
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toute une serie des plus dangereux poisons. Un grand sac de sei nous
apprend pourquoi ses vins redemandent, et pourquoi plus on en boit,
plus on a soif40.

II peut egalement produire des vins semi-artificiels (piquettes,
deuxieme ou troisieme cuvee) ou totalement artificiels:

On fabrique aussi des vins artificiels dans la composition desquels
n'entre aucun raisin frais ou sec. L'on emploie souvent dans ce but de
l'alcool, de la melasse et de la glycose que l'on se procure au meilleur
marche possible, ce qui constitue la falsification de ce genre la plus
nuisible. De telles boissons sont dangereuses pour la sante. Dans la

glycose artificielle, preparee le plus souvent au moyen d'amidon de

pommes de terre et d'acide sulfurique ou oxalique, on trouve fre-
quemment de l'arsenic en proportions variables. L'acide sulfurique
employe pour cette preparation contient 0,45 ä 1,40 gramme d'arsenic
par kilogramme. Enfin l'on remplace souvent les raisins sees par des

pommes, des poires ou des prunes sauvages dessechees, par des fruits
de tamarin, par de la resine de kino ou de l'acide tartrique. Ces vins
artificiels de la pire espece, dans la composition desquels on fait encore
entrer du mauvais alcool de dattes, de figues ou de groseilles, se

fabriquent surtout en France. En 1888, ä Paris, on a du saisir un envoi
de 1800 tonneaux d'un vin dans la composition duquel l'analyse a

revele, en plus de l'eau, de l'esprit de vin de mauvaise qualite, un peu
de glycerine, une matiere colorante (maqui), de fortes quantites de

plätre (environ 6 grammes par litre) et du sei marin41.

II peut enfin se tourner vers l'etranger pour importer des vins
(parfois de mauvaise qualite) d'un prix inferieur grace auxquels il
effectuera des coupages:

Nos vins sont moins en butte a la falsification absolue, c'est-ä-dire
le remplacement du vin par un produit similaire fabrique de toutes
pieces, qu'ils ne sont soumis ä la concurrence de vins etrangers,
surtout des vins d'Espagne se vendant a tres bas prix. Or ces vins, qui
ont une analogie frappante avec les notres, ont aussi une composition
chimique tres voisine de ceux-ci. Les chimistes suisses s'occupent
depuis longtemps de les determiner sürement, surtout lorsque les

importateurs les ecoulent melanges ä nos vins42.

40 Pourquoi nousfaut-il une loiföderale sur le controle des denrees alimentaires?,
brochure publiee par l'Union suisse des paysans pour l'edification du peuple suisse.

Brougg: Effingerhof, 1903, p. 5.
41 Message du 8 mars 189 j, du Conseil föderal ä l'Assemblee föderale, concernant le

droit de legiferer sur le commerce des denrees alimentaires, des articles de menage et des objets
usuelspouvant mettre en danger la sante et la vie, p. 11-12.

42 CRCE, 1900.
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Les details concernant les manipulations qu'on fait subir au vin
pour en augmenter la qualite ou pour accroitre son propre benefice

sont multiples. II n'entre pas dans le cadre de cette etude d'en faire
l'inventaire: certaines sont des fraudes, d'autres pas; certaines sont
reprouvees, d'autres sont legales; certaines, enfin, ne sont sanction-
nees que lorsque l'adjonction depasse une certaine quantite. Une
bibliographie abondante permet d'approfondir la question. Par

contre, le probleme des differents vins artificiels, suscitant une po-
lemique qui s'amplifia jusqu'ä leur interdiction en 1912, merite
quelques developpements.

Les vins artificiels

Jusqu'ä leur prohibition, le terme de vin artificiel n'implique
pas obligatoirement 1'idee d'une falsification. Sous resii ve d'une
appellation correcte, la fabrication et la mise en vente de cette
boisson sont tout ä fait legales. Mais c'est un produit ä haut risque,
propre ä susciter certaines tentations, des le moment oü les progres
techniques peuvent rendre malaisee sa differenciation d'avec le vin
naturel.

Qu'appelle-t-on au juste vin artificiel?

On donne generalement le nom de vins artificiels ä toutes les
boissons qui renferment tout ou parties des elements du vin mais qui
ne sont pas fabriquees directement avec des raisins frais. Les vins
artificiels peuvent etre divises en trois classes, savoir: les vins de raisins
sees, les vins de marc de raisin et les vins sans raisin43.

A l'echelon local, la premiere mention de fabrication artificielle
que nous ayons pu retrouver est celle de Bischoff en 1834:

Depuis un certain temps, on a beaucoup parle de fabrication de
vin, on pretend encore aujourd'hui que l'on en fabrique dans notre
canton; on m'avait remis de ce pretendu vin fabrique pour l'exami-
ner; je l'ai trouve fort bon et tout ä fait identique avec nos vins de
Lavaux44.

Bischoff pretend que ce liquide ne peut etre qu'un simple
melange (avec du cidre, de l'alcool, de l'eau, ou avec d'autres vins).
Pour lui, il n'y a pas lieu de s'alarmer:

43 Louis Michaud, Notice sur le vin. Geneve: Jules Carey, 1882, p. 71.
44 Bischoff, op. cit., p. 95-96.
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Jusqu'ä present il a ete impossible ä l'art de produire un liquide
identique avec du vin. On a fait des tests ä l'infini pour atteindre ce but
mais sans succes45.

En 1882, Michaud constate que, si la fabrication de vins de

raisins sees existe depuis longtemps dans le Midi de la France,
touche depuis plusieurs annees dejä par les difficultes economiques,
«depuis quelques annees seulement eile a ete introduite en Suisse et dans le

canton de Geneve enparticulier ou ilexisteplusieursfabriques dont quelques-

unes livrent ä la consommation des vins d'asse% bonne qualite. Pour le vin de

marc de raisin que I'on nomme piquette dans la Suisse occidentale [il] est

d'unegrande importance aupoint de vue agricoleparce qu'ilforme la boisson

ordinaire des cultivateurs.»ä,b

II ajoute:

J'appelle tout particulierement l'attention des proprietaries de

vigne de notre pays sur la fabrication du vin de seconde fermentation.
II me parait que, dans beaucoup de circonstances, et surtout lorsque
par suite de mauvaises recoltes, le vin est ä un prix tres eleve, il serait
economique d'employer ce precede; car alors le vin de premiere
fermentation ou de premiere qualite serait destine ä la vente, tandis que
le vin de seconde fermentation ou de seconde qualite formerait une
boisson de travail, saine et economique [sic! ] pour les cultivateurs47.

Et pour le vin sans raisin:

Depuis longtemps on a essaye de preparer du vin artificiel sans
raisin et sans fermentation pour suppleer aux recoltes insuffisantes
dans les mauvaises annees. On a propose de nombreuses formules
mais aucune d'elles n'a, jusqu'ä maintenant, donne de bons resultats.
Les liquides obtenus par ces precedes n'ont pas les proprietes du vin
de raisin et ne se conservent pas lors meme qu'ils renferment tous les
elements des raisins.

Parmi les nombreuses preparations proposees j'en indiquerai une
que j'ai employee et qui m'a donne de bons resultats:

Dans un tonneau, ä porte, place verticalement sur son fond, sur
deux poutrelles, on introduit les substances suivantes:

Eau pure (eau du lac ou du Rhone, ou de riviere) 100 1.

Betteraves, roses, rouges ou jaunes räpees 50 kg.
Sucre brut, cassonade 30 kg.
Creme de tartre en poudre 140 gr.

45 Idem, p. 96.
46 Michaud, op. cit., p. 72 et 78.
47 Idem, p. 82.
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Caramel dissous dans un peu d'eau ioo gr
3° gr
60 gr

Fleurs de sureau
Houblon en fleur
Tannin en poudre
Levure de biere 120 gr.48

5 gr

A la meme epoque (1884), en France, le Manuel des vins de

Robinet consacre un chapitre ä des vins artifkiels divers, vins
de groseilles, de framboises, vins faits avec des baies d'asperges,
de sureau, d'erable, de palmier, de bouleau, avec de la betterave et
meme avec des feuilles de vigne:

II est incontestable que [pour ce dernier produit] le resultat s'est
assez rapproche du vin /.../, mais en somme on n'obtient jamais
qu'une boisson tres mediocre de quakte et d'un gout souvent peu
agreable49.

Le Manuel Roret du Sommelier afFirme:

La fabrication des vins de raisins sees est egalement due ä 1'idee
de suppleer ä une partie des liquides que nos vignes, ruinees par le

phylloxera, ne peuvent plus donner50.

II porte sur les vins factices un jugement severe:

[Ceux] destines ä l'usage des pauvres sont presque toujours d'im-
mondes boissons qui vicient le sang, minent les constitutions les plus
robustes, provoquent ou developpent les plus graves maladies51.

En 1887, Louis Grenier, negociant en vins en gros, pubhe une
brochure qui condamne les vins de raisins sees en Suisse52. A son
avis, les chiffres d'importation de ces raisins, de 1876 ä 187853,

prouvent que ce produit etait utilise, ä ce moment, pour la confi-
sene et le menage et qu'ensuite, 1'importation croissant de fagon
extremement rapide, l'ere de la production massive de vins de

raisins sees a commence. II estime que, pour la periode de 1884 ä

1886, il a ete produit, en moyenne, chaque annee, 80 000 hectolitres

48 Idem, p 80.
49 E. Robinet, Manuel general des vins Paris: Auguste Lemoine, 1884, p. 99.
50 M. P. Maigne, Nouveau manuel complet du sommelier et du marchand de vins

contenant des notions succinctes sur les vins rouges, blancs et mousseux. Pans: libraine
encyclopedique de Roret, 1884, p. 343-544.

51 idem, p. 34;.
52 Louis Grenier, Le commerce des vins en Suisse,jugefroidement ä I'aide de chiffres

officielsfournispar la statistique federate Lausanne: Rouge, 1887, 16 p.
53 Voir la statistique des importations de raisins sees ci-dessous.
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de vin «pur» de raisins sees, qui a ete coupe ä 50% par du vin du
Midi.

160 000 hi. / sont mis] en concurrence avec nos vins du pays « natu-
rels». Ces vins de raisins sees coupes se vendent sous de faux noms au
prix de 45 francs en moyenne, ce qui donne la somme enorme de

7 millions de francs qui s'opposent au debouche de nos vins suisses
et ä leur vente reguliere ä un prix remunerateur54.

De meme, il attire 1'attention sur le fait que:
Le public s'imagine que le chimiste peut constater avec certitude

qu'un vin declare naturel Test effectivement, tandis que ce n'est pas du
tout le cas. Par une analyse penible et difficile, il pourra tout au plus
constater que le vin analyse ne presente pas d'elements qui puissent
induire ä nier sa sincerite, il ne certifiera jamais que le vin expertise est

positivement du vin naturel55.

Au debut des annees 1880, les boissons ä base de raisins sees

sont encore fabriquees en Suisse ä l'echelon familial et selon des

techniques empiriques. La situation evoluant rapidement, de

petites entreprises semi-industrielles voient le jour. La naissance de

l'une d'elles est racontee, en 1888, par son patron:
La fondation de ma fabrique a ete une consequence directe de la

mise en vigueur de la loi sur l'alcool. Le rencherissement considerable
de l'eau-de-vie par suite du monopole, obligea les agriculteurs ä se

procurer un succedane peu coüteux et en meme temps plus sain. lis
se mirent ä acheter dans les epiceries et drogueries des raisins sees, du
sucre et les autres matieres necessaires et ä se fabriquer eux-memes ä

la maison la boisson dont ils avaient besoin; mais le vin ainsi obtenu
laissait beaucoup ä desirer au point de vue sanitaire, soit en suite du
mode de fabrication peu rationnel, soit en suite de l'emploi d'usten-
siles et d'engins malpropres. C'est alors que je me suis decide ä m'oc-
cuper de la fabrication en gros d'un vin de raisins sees recommandable

a tous e'gards56.

L'essor de ces vins, fabriques ä un niveau qui n'est plus exclusi-
vement familial, provoque une certaine emotion dans l'opinion
publique, car l'habilete des traitements permet d'obtenir des pro-
duits dont il devient tres difficile de dire qu'ils ne sont pas naturels:

54 Grenier, op. cit., p. 4.
55 Grenier, op. cit., p. 5.
56 Lettre d'Oscar Rceggen ä la commission pour la loi federate sur le

commerce des denrees alimentaires, Berne, du 25 avril 1902. Archives federates,
dossiers 8 (L) 23 et 26, 3500 (A) i 35 et 37, relatifs au contröle des denrees.
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La composition, la saveur et l'odeur de ces melanges se rap-
prochent souvent ä un tel point de Celles du vin naturel que ni l'ana-
lyse, ni la degustation ne peuvent les faire reconnaitre avec certitude
comme vin artificiel57.

Dans la Revue socialiste, de 1894, Justin Alavaill pretend meme
qu'un vin de raisins sees peut etre tout ä fait hygienique s'il est

compose exclusivement de raisins sees et d'eau de riviere. Mais il
redoute les industriels peu scrupuleux qui rincent des raisins dejä
epuises avec de l'eau additionnee de glucose ou qui vont jusqu'ä
produire ce glucose par ajout de föcule et d'acide sulfurique. Apres
saturation au carbonate de calcium, ils filtrent le liquide pour
separer le sulfate de calcium ou le plätre qui a precipite. L'interet
de l'operation reside dans le fait que, par ce procede, la production
est triplee, le raisin n'etant la que comme agent de fermentation.

Les autorites lausannoises sont conscientes du probleme que
pose le manque de reglementation concernant le vin et s'en plai-
gnent dans leur rapport de gestion:

La commission consigne encore cette annee dans son rapport que
les ventes de vins a 1'entrepot du camionneur du Jura-Simplon conti-
nuent sans qu'elle puisse se rendre compte de la qualite de ces vins.
Ces derniers proviendraient de Geneve et ne seraient pas du tout le
produit exclusif de la vigne; ils echappent, pour le moment, ä tout
controle58.

Seul un arrete ou une loi föderale peut regir efficacement la
fabrication et la vente de ces vins qui, en quelques annees, ont fait
une poussee sur le marche helvetique, tant sur le plan de la qualite
de fabrication que de la quantite de production.

La fabrication des vins de raisins sees et de lie ou, comme on la
designe en Suisse, «la fabrication des vins artificiels» est, depuis long-
temps dejä et pour des motifs tres naturels, l'objet d'attaques violentes
de la part des vignerons. Cette animosite s'est fait jour dans les lois,
ainsi que par l'impot ou meme par l'interdiction de fabriquer des vins
artificiels59.

De 1898 ä 1909, douze requetes parviennent au Conseil federal
demandant que soient prohibees leur fabrication et leur vente.

57 Message du Conseilfederal ä I'Assembleefederate ä l'appui d'unprojet de loifederate
prohibant le pin artificiel et le cidre artificiel. (Du 11 mars 1910), p. 802.

58 Rapport de Gestion de la Municipality de Lausanne, 1897, p. 32-33.
59 Documents relatifs..., ire partie, 1899, p. 45.
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Ceux qui se mobilisent ainsi contre le vin artificiel sont: les

marchands de vins (dont l'Association suisse s'adresse ä cinq reprises

aux autorites federales), les importateurs de vins en gros, la

Ligue suisse des paysans, le Syndicat des marchands de vins et la
Societe d'agriculture et de viticulture.

Leurs arguments sont principalement de trois ordres:
1. on vend au consommateur des coupages de vin artificiel que

celui-ci paie comme produit naturel;
2. sans etre obligatoirement malsaines, ces boissons peuvent

provoquer, chez des personnes delicates, des troubles de sante;
3. ces boissons, vendues ä des tarifs plus avantageux que les

vins naturels, font ä ceux-ci une concurrence deloyale et en redui-
sent la vente.

Le 13 decembre 1907, le conseiller national Fonjallaz depose
une motion qui va dans le meme sens. Sa demarche est provoquee
par le fait que la loi de 1905 ne permet pas de les interdire. La seule

disposition prevue est contenue dans l'article 5 4, alineas 4 et 5:

Le Conseil federal prendra aussi des mesures pour assurer le con-
trole de la fabrication des succedanes et de leur melange avec les

produits naturels. 11 exigera, pour la vente de ces denrees, des indications

claires, qui previennent toute confusion avec les produits
naturels.

Lorsque le melange d'un succedane avec un produit naturel est de

nature ä tromper l'acheteur, le Conseil federal pourra en interdire la
fabrication et la vente ä defaut d'autre moyen d'empecher la fraude.

Les fabricants reagissent aussitot, n'entendant pas se laisser
museler sans combattre. Les Archives federales ont conserve la

requete de Tun d'entre eux ä la Commission pour la loi föderale. II
s'agit d'Oscar Roeggen, un fabricant de Morat qui a debute en x888

et qui produit environ 1 o 000 hectolitres de vins artificiels par annee.
Ce producteur refute l'argumentation des marchands de vins ä l'aide
de chiffres statistiques. Pretendant avoir toujours vendu son
produit sous son vrai nom, il affirme que l'interdiction des vins
artificiels amenerait la classe ouvriere ä avoir de nouveau recours a

l'eau-de-vie. S'appuyant sur des experiences faites en Allemagne
quelques annees plus tot, il estime qu une surveillance et un contrdle ri-
goureux seraient preförables ä une prohibition pure et simple60.

60 Lettre d'Oscar Roeggen..., doc. cit.
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Le debat est definitivement clos le 7 mars 1912 par la promulgation
d'une loi föderale qui interdit de fa^on definitive le commerce

des vins et des cidres artificiels.
II serait interessant de connaitre l'accroissement de la production

de ces boissons un peu particulieres en Suisse durant les trente
annees qui ont precede leur prohibition, ainsi que revolution du
nombre d'etablissements producteurs, pour mesurer leur importance

economique. Cela releve helas de l'utopie et ce n'est que par
de rares remarques dans un rapport ou une note que 1'on peut
tenter de saisir la question. Ainsi, par exemple, en 1900, le pheno-
mene parait relativement peu preoccupant dans le canton de Vaud:

Nos vins sont moins en butte ä la falsification absolue, c'est-ä-dire
le remplacement du vin par un produit similaire fabrique de toute
piece, qu'il est soumis ä la concurrence des vins etrangers, surtout des
vins d'Espagne se vendant ä tres bas prix61.

L'inventaire des fabriques ne donne qu'une vue tres partielle du
probleme, seules etant prises en compte les productions speci-
fiques. Et celles-ci sont rares. Selon la statistique de 1905, il n'y
aurait pas de fabrique de vins artificiels sur sol vaudois. Celles des

annees precedentes n'en mentionnent aucune ä l'echelon helve-
tique. Pourtant, les sources demontrent categoriquement leur
existence. II fallait bien que les vins artificiels aient passe ä un Stade de
fabrication industrielle pour que, des la fin du siecle, des commu-
nautes d'opposants se soient mobilisees afin d'en obtenir l'interdic-
tion. Cette divergence entre les chiffres et les faits peut s'expliquer
facilement. II suffit que le vin artificiel ne soit qu'un complement
ä une activite principale pour que cette facette particuliere ne figure
pas dans les statistiques. Quelques documents prouvent l'existence
de ces entreprises diversifiees. Ainsi, ce fabricant de meubles-
sieges62 qui «adresse par colispostal une bouteille de [sa] celebre piquette
[avec la composition] au professeur Chuard» et qui se reföre ä celle

qu'il fabriquait en 1904. De meme, en 1906, Briod & Cie, vins et
boissons sans alcool d'Yverdon, adresse des echantillons de

piquette ä plusieurs chimistes. La pharmacie A. Simond, a Rolle63,

61 CRCE, 1900, p. 172-173.
62 E. Delorme-Druey de Vallamand.
63 Medaille d'or et diplome ä Yverdon en 1894.

96



propose «la recette Simond pour preparer soi-meme du vin artificiel,
boisson agreable, saine et bon marche». Enfin, la fabrique d'Albert
Margot64 s'est appelee successivement droguerie puis commerce
de vins. Une petite fiche, decouverte par hasard dans un carton des

archives du Service vaudois de la viticulture, malheureusement
non datee et non cotee, mais de la premiere decennie du siecle,
mentionne une liste d'analyses de vins artificiels et piquettes qui
donne une amorce d'aire geographique: Lausanne, Lutry, Aigle,
Lonay, Morges, Suchy, Grandson.

Ce paysage serait incomplet s'il ne considerait pas les vignerons
qui, en grande majorite, fabriquent des produits artificiels. II est
vrai qu'il s'agit en general de piquette. A Grandson, par exemple,
les marchands de vins ont vendu 72000 litres de cette boisson en

1907. Enfin, un peu partout, des particuliers en produisent pour
leur consommation privee65.

En 1908, la Confederation envoie une circulaire ä tous les gou-
vernements cantonaux et un questionnaire tres significatif dont les

reponses permettent de saisir le probleme surtout sur un plan quan-
titatif. Dix-neuf cantons se prononcent en faveur de la prohibition.
Quelques etats alemaniques s'y opposent. lis estiment que la loi
federale de 190 566 contient des dispositions suffisamment severes

pour proteger les interets de chacun. Le nombre de fabricants en
activite ä ce moment-lä s'eleverait ä quatorze pour le territoire
helvetique, dont dix dans le canton de Berne, la plupart de peu
d'importance, et un sur territoire vaudois, ä Moudon.

La production annuelle de ces etablissements, tres variable de

l'un ä l'autre, s'echelonne entre 5000 et 190000 litres (fabrique de

Mutten). Celle de l'etablissement d'Albert Margot ä Moudon
s'eleve ä 25 000 litres. Celui-ci offre egalement ä sa clientele un
produit special pour la preparation du vin artificiel qui coüte
8 francs les 100 litres. A Berne, il y a deux fabriques de vins dans

lesquels il n'entre pas de raisin.
L'enquete fait ressortir que ce sont les vins de raisins sees que

l'on trouve dans la proportion la plus forte en Suisse. II faut exclure

64 Celle qui apparait dans l'enquete.
65 Lucerne, Glaris et Appenzell Rhodes-Exterieures ne connaissent pas

cet usage.
66 Celle-ci n'est pas encore entree en vigueur ä cette date.

97



de ces resultats les vins de fruits, et surtout les piquettes, qui etaient
produits un peu partout, car ils n'entraient pas dans le circuit eco-
nomique ou commercial, etant principalement consommes par
ceux qui les fabriquaient. Quant a la production de vins sans raisin,
eile fut assez occasionnelle et n'eut, dans le pays en general et dans
le canton en particulier, que des incidences economiques faibles,
voire negligeables.

Or, precisement, la quantite de raisins sees importes en Suisse

pour la fabrication du vin figure dans la Statistique du commerce
exterieur de la Suisse.

Raisins sees

(pour vin67)

1876 740
1877 949
1878 774
1879 1 496
1880 2 199
1881 2 851
1882 8 802
1883 15 141
1884 20939
1885 19 527
1886 19 062
1887 24 760
1888 22 264
1889 19469
1890 29079
1891 30 706
1892 23875
1893 16997
1894 13024
1895 16359

Vin
artificiel61

990
1 425

505

215

49
12

24

Vin de

raisins sees

produit

2220
1847
2 322
4 488
6 J97
8877

26 406
47423
62 817
,8781
77186
74 280

66792
78407
87277
91118
71627
70991
79072
49 077

67 Chiffres, exprimes en quintaux, tires, pour la periode de 1876 ä 1886, de
Louis Grenier, op. cit., p. 3, puis de la Statistique du commerce exterieur de la Suisse.

68 Chiffres, exprimes en hectolitres, tires de la Statistique du commerce exterieur
de la Suisse. Avant 1889, cette source ne consacre pas une rubrique particuliere aux
vins artificiels.

69 Chiffres, exprimes en hectolitres, tires de la Statistique agricole vaudoise.

98



1896
1897
1898
1899
1900
1901
1902
1903
1904
1905
1906
1907
1908

I9°9

Raisins sees

(pour vin67)

9 800
6312
5 026

4450
1 292
1 817
2 774

69 575
2256
5 767
1 361

3 5 3°
3 77°
4 123

Vin
artificiel68

358

37
184
76

155

30
24
38

25

27
91
85

7
18

IV«
raisins sees

produit

29 400
18946
1joy8

'3 33°
3878
J 431
8 922

208 725

17 301
4089

10 790

11910
12 969

Production
viticole

vaudoise69

439449
379 io4
267432
261 258
770318
450 603

45 3 3 57

i7045i
464 840
428 712
441 701
174754
393 246

96 185

N. B. Ce sont les chiffres de la production viticole vaudoise qui ont ete retenus de
preference ä leurs equivalents helvetiques, certains cantons ne constituant
pas leurs propres statistiques avant 1900. II est toutefois possible de se faire
une idee de la production nationale, en multipliant les valeurs donnees
ci-dessus par l'indice 3,271.

Selon Michaud,
Si on veut fabriquer un vin blanc qui se rapproche de la composition

moyenne des vins de notre pays renfermant environ 9 pour
100 d'alcool, il faudra mettre 100 kg de raisins sees de Corintbe dans

300 litres d'eau pour obtenir 300 litres de vin72.

70 Le chiffre de 1903, infiniment plus eleve que ceux qui l'environnent nous
incite a une certaine prudence. Le fait que l'annee 1903 ait ete dramatique pour les
viticulteurs (la production vaudoise diminue de 62,5%) ne parait pas etre une
explication süffisante, d'autant que l'annee 1895, qui accuse une baisse de 49% par
rapport ä 1894, ne voit pas augmenter les importations de raisins sees dans les

memes proportions.
71 Cet indice constitue le rapport moyen entre la production cantonale et la

production nationale durant la periode 1900-1912. Pour le calcul de cet indice, la
valeur de l'annee 1910 (superieure ä 14) n'a pas ete retenue, le rapport etant trop
eloigne de la moyenne pour avoir une signification.

72 Michaud, op. cit., p. 74.
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Cette base a permis de calculer les chiffres de la troisieme
colonne qui donnent l'estimation de vin obtenu par la fermentation
des raisins sees. La forte diminution de 1893, et plus encore celle de

1896 trouve une explication dans les Documents relatifsaux ordonnan-

ces pour une loifederate sur les denrees alimentaires:

L'importation a subi un tres fort recul ces demieres annees. On
ne doit pas toutefois conclure que la fabrication des vins artificiels a

diminue. Les raisins sees sont remplaces actuellement par le jus de
raisin concentre venant de Sicile et de Californie73.

Si Ton imagine que e'est lä le plus grand mode de production
de vins artificiels et que l'on compare les chiffres obtenus avec ceux
de la production viticole (393 246 hectolitres en 1908, date de l'en-
quete, pour le seul canton de Vaud), une remarque s'impose: le

rapport est peu eleve (1,2%74) et Ton comprend que ce cas particu-
lier du controle des denrees n'ait pas ete regie par la loi föderale
de 1905.

Alors, pourquoi le legislateur s'est-il acharne, par la suite, a en
prohiber la fabrication? La reponse en est simple. Puisqu'il devient
de plus en plus difficile de constater qu'il n'entre pas exclusivement,
dans le vin, du jus de raisins frais, les Chambres föderales craignent
non pas tant les abus des fabricants que ceux des acheteurs sur
lesquels les controles sont plus difficiles ä effectuer et pour lesquels
il pourrait y avoir tentation d'effectuer des coupages reprehensibles
avant la revente.

Comme dans le cas du phylloxera, le probleme des vins artificiels

est omnipresent dans les sources et dans les ouvrages de

l'epoque qui traitent du vin. Mais les chiffres sont la qui redonnent
ä cette boisson particuliere la place exacte qui lui revient dans le

paysage alimentaire du debut du siecle. Pourtant, meme si son
faible retentissement economique parait demontre, son importance
sur le plan social ne doit pas etre negligee et e'est en quoi, probable-
ment, son etude reste la plus passionnante.

73 Documents relatifs..., ire partie, 1899, p. 45 .La Statistiquefederate ne permet
toutefois pas de quantifier l'importation de jus de raisin.

74 Par comparaison, le pourcentage de vin de raisins sees fabrique durant
l'annee 1891, qui fut celle oü l'importation fut la plus forte, representerait 7,7%
de la production viticole nationale (celle-ci ayant ete reconstitute a 401 002
hectolitres).
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La fraude, une affaire de profit?

Une etude plus serree de la fraude du vin passerait par une
comparaison systematique de donnees chiffrees. Mais le fait que
celles-ci soient exprimees en unites incomparables (par exemple, la

production viticole annuelle en hectolitres, et les pertes dues aux
maladies de la vigne en francs ou en surface detruite) rend cette
confrontation difficile et ne permet pas de saisir precisement et dans

sa complexite la situation du vignoble vaudois de la fin du
XIXe siecle. Une autre difficulte provient de ce que les donnees

statistiques conservees ne sont pas toujours exclusivement canto-
nales (les chiffres concernant les importations sont, par la force des

choses, ceux de l'ensemble du pays). II est done tres perilleux de

tenter de reconstituer les besoins en vin du canton.
Une chose est sure en tout cas: la fin du XIXe siecle et le debut

du XXe furent marques par des recoltes tres inegales liees ä une
situation meteorologique allant du meilleur (1893, 1900 [augmentation

d'environ 300% par rapport ä 1899]) au pire (1909 et 1910).
Le phenomene est encore amplifie, lorsque la recolte est modeste,

par 1'afflux de vins etrangers, vendus ä bas prix. En 1895, le

chimiste cantonal constate:

L'annee ayant ete plutot faible comme recolte, les vins etrangers
ont fait de nouveau leur apparition dans le canton75.

Le mildiou est alors en pleine expansion. II profite des annees

pluvieuses, qui rendent les sulfatages difficiles, pour se developper.
Le phylloxera, par la menace perpetuelle qu'il represente durant ces

annees, sape le moral des vignerons. La conjoncture a done de quoi
leur paraitre douloureuse.

Dans les cas de fraude que la presse a relates ces dernieres
decennies, ce sont les notions d'irresponsabilite, de negligence ou
de cupidite qui ont ete mises en evidence pour expliquer le phenomene.

Le jugement moral est sous-jacent et la condamnation sans

appel, implicite. II n'est pas possible de traiter les falsifications
anciennes de la meme maniere. Bien sür, le frelatage d'un produit
a consiste de tout temps ä vendre une substance ä un prix plus eleve

que sa valeur reelle. II s'est agi parfois, et particulierement dans le

75 CRCE, 1895, p. 146.
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cas du vin, de livrer au client de l'eau pour ladite substance. Mais,
dans une situation economique aussi peu stable, dans une periode
ou la natalite reste elevee (en moyenne 30,9 naissances pour 1000
habitants durant la septieme decennie du XIXe siecle, 28,1 durant
la huitieme et la neuvieme, 26,9 durant la premiere du XXe
siecle76), dans un temps ou les connaissances techniques des pro-
ducteurs ou des vendeurs sont moins developpees qu'aujourd'hui,
ne leur permettant pas de mesurer les consequences sanitaires de
certaines manipulations, le viticulteur utilise tous les moyens a.

disposition pour que lui et sa famille soient en mesure de survivre.
Le compte rendu du Conseil d'Etat de 1894 associe intimement la
difliculte economique et la fraude:

On a constate la disparition des vins frelates, vu l'abondance de
la recolte de Tannee et la baisse qui en est resultee77.

A Tissue de cette etude, une question se pose concernant l'irn-
portance de ce que les textes de 1'epoque denoncent, assez unanime-
ment, comme un grave fleau. L'estimation reste toutefois delicate.
Le probleme parait epineux si Ton s'en tient au nombre d'ecrits qui
s'en preoccupent. Mais, bien souvent, les etudes sont redigees en
forme de pamphlet, ce qui leur confere une dimension polemique.
Quant aux documents ofFiciels (exposes des motifs, etc.), ils exami-
nent les mesures qui existent et celles qu'il faudrait prendre, sans se

preoccuper de Tetendue reelle du phenomene. Peut-etre sont-ce les

Comptes rendus du Conseil d'Etat du canton de Vaud et les Rapports de

gestion de la Municipalite de Lausanne qui constituent, ä ce propos, les

sources les plus precises. En effet, ces documents publient, annee

apres annee, le nombre de vins examines ou analyses et le nombre
des echantillons falsifies, defectueux ou malsains.

76 Ces chiffres sont calcules sur la base des donnees de VAnnuaire statistique
suisse. A titre de comparaison, la natalite etait de n,7pour 1000 habitants en 1986.

77 CRCE, 1894, p. 261.
78 Donnees tirees des CRCE.
79 Donnees tirees des RGM.
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Laboratoire vaudois 78 Ville de Lausanne79

Vins Echant. % Vins Vins me Vins Echant.
analyses non conf. examines diocres analyses non conf.

1878 93 29 3i
1879 83 12 14
1880 61 6 10
1881 43 11 26
1882 92 13 14
1883 50 8 16

1884 70 15 21

1885 105 23 22
1886 116 15 13

1887 *97 34 17
1888 189 39 36 49 2 44 12 0

1889 162 40 25 521 5i 0
1890 202 46 23 501 3°
1891 177 42 24 565 21

1892 D9 4 3 898 3° 4 0

1893 137 25 18 629 27 6 p

1894 134 24 18 612 29 11 0

1895 187 11 6 671 21 14 1

1896 145 7 5 748 17 29 0
1897 78 9 11 752 3 18

1898 89 9 10 916 11 10 1

i899 108 23 21 943 3 11 2

1900 99 23 23 678 8 12 3

1901 299 35 12 119 7

1902 144 12 8 1238 6 42 1

I9°3 166 J9 11 946 70 67 5

1904 201 17 8 1032 2 37 15

1905 170 31 18 976 54 104 0
1906 104 17 16 1236 18 29 1

1907 159 14 9 1248 12 80 0
1908 102 7 7 1222 6 33 0

I9°9 124 30 24 1206 4 36 1

Des remarques s'imposent ä la lecture de ce tableau. Au niveau
cantonal, les donnees sont assez homogenes pour permettre la

comparaison et c'est pourquoi la quatrieme colonne exprime la
deuxieme et la troisieme en termes de pourcentage. Les grandes
differences de proportion viennent du fait que l'analyse n'est execu-
tee que sur des vins qui sont suspects de falsification. Le rapport ne
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saurait refleter la situation reelle dans le canton, puisque le preleve-
ment n'est pas fait de fagon aleatoire. L'evolution de ces valeurs
ne dement ni ne confirme un quelconque progres et ne peut pas etre
mise en correlation avec la situation meteorologique ou eco-
nomique.

En ce qui concerne la ville de Lausanne, ses inspecteurs font
scrupuleusement le controle systematique des debits de boisson,
des hotels, des pensions, etc., qui vendent du vin. Iis attribuent ä

chaque echantillon une note de qualite (inferieure, moyenne,
bonne ou tres bonne). Pour constituer la sixieme colonne du
tableau ci-dessus, ce sont les echantillons de qualite inferieure qui
ont ete retenus. Mais, dans ce cas, c'est le mode de jugement qui est
en doute, puisque les appreciations sont, semble-t-il, attributes
selon le goüt du degustateur. Seuls les vins suspects sont preleves
pour analyse. II est par consequent difficile, sur la base de ces

chiffres, de se faire une idee precise du taux de fraude. Tout
d'abord, le meme vin est vendu dans plusieurs debits, de plus un
vin de qualite mediocre n'est pas forcement falsifie (par corollaire,
toute falsification n'est pas decelable au goüt), enfin les goüteurs ne
sont ni infaillibles ni permanents. Les deux dernieres colonnes du
tableau, qui recensent les echantillons analyses, devraient done etre
plus significatives. Or, la Confederation refuse aux communes le
droit d'examiner les vins deposes dans ses entrepots. Ceux-ci rece-
lent des vins etrangers sur lesquels la Commission lausannoise

exprime un certain nombre de reserves80. De plus, le nombre
infime d'analyses demandees, sur la base des degustations, ne

permet pas de conclusions definitives.
Ces donnees statistiques ne fonctionnent done pas comme un

barometre fiable de la fraude des vins. Elles indiquent certaines
tendances et permettent surtout de mettre en evidence les carences
du Systeme, demontrant le malaise d'instances de controle qui
restent mal armees et trop peu nombreuses tant que la legislation
est deficiente. Bien souvent, celles-ci se contentent d'une mise en
garde ou d'une amende, sans etre en mesure de saisir le produit en
cause. Mais ces chiffres temoignent egalement de la bonne volonte
des organes officiels, conscients ä la fois de leur impuissance et de

80 RGM, 1894, p. 43-44, et 1896, p. 31.
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l'importance de leur tache. N'etant pas en mesure de reprimer, ils
centrent leur action sur ces patientes visites de debits de boisson
associees ä un jugement sur les produits degustes, dans l'espoir de
stimuler les marchands ä devenir de plus en plus severes sur la

qualite. En 1884, dejä, le Rapport de gestion de la ville de Rausanne

insistait sur ce fait:
Les visites regulieres ou irregulieres semblent avoir pour effet

d'empecher l'exces de fraude; c'est dejä quelque chose que d'empe-
cher des frelatages trop nuisibles81.

En 1897, l'auteur du rapport constate avec plaisir que les vins
mediocres sont en legere diminution, [et que] les tres mediocres ont presque
disparude la consommation, cirConstancefort heureuse, si eilepeutse mainte-
nir%1. Enfin, des 1902, l'augmentation de la qualite generale est

soulignee annee apres annee (le terme d'amelioration figure dans

presque tous les rapports de la premiere decennie du siecle). Plus

que les chiffres, ces remarques temoignent que le but pouvait etre
atteint, avant meme l'entree en vigueur des mesures legales de

protection du consommateur, tout au moins dans une commune
qui fait, il faut bien l'avouer, figure de modele.

81 RGM, 1884, p. 28.
82 RGM, 1897, p. 32.
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